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ARRETE — Fermeture des aires de jeux 

LE BOURGMESTRE 

Vu Particle 107 de la Constitution; 

Vu les articles 49 et 50 du decret du 14 decembre 1789 relatif a la constitution des municipalites ; 

Vu Particle 3, titre XI, du decret du 16-24 aout 1790 sur ('organisation judiciaire ; 

Vu la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 ; 

Vu la loi modifiee du 27 juin 1906 concernant la protection de la sante publique ; 

Vu la loi du 13 juin 1994 relative au regime des peines ; 

Vu le reglement general de police de la Ville d'Esch-sur-Alzette ; 

Vu les recentes mesures prises par le Conseil de gouvernement du 12 mars 2020 face au virus COVID-

19; 

Considerant que le peril pour la sante publique est reel ; 

ARRETE 

Article 1ef 

L'acces aux sires de jeux est interdit avec effet immediat et jusqu'a decision contraire. 

Article 2 

Les infractions au present arrete sont punies dune amende de 25 a 250.- euros. 
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Esch-sur-Alzette, le 17 mars 2020 

~~Signe : Georg 

Secretariat general 

page 1/1 


